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PREMIERE PARTIE 

OBJET ET DEROULEMENT DE LA MISSION 
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I - 1. OBJET ET CHAMP DE LA MISSION 

Le.:; termes de reference de la presente mission sont definis 

dans la "description de poste" (annexe 1} et une note de 

l'ONUDI sur le "Programme d'adaptation des produits en vue de 

!'exportation" (annexe 2). Quelques precisions complementaires 

sont cependant necessaires. 

1 I C 'est un projet relativement ancien dont la formulation 

devait etre actualisee. 

Les premieres demarches remontent a 1986 et les donnees 

communiquees dans le document de reference, datant de 1988, 

sont insuffisantes. Des partenaires importants de la 

"Commission de l'Ocean Indien" (CO.I.) - qui est l'organisme 

demandeur de l 'Assistance Technique de l 'ONUDI - l' Ile de la 

Reunion et l' Ile Maurice, n' ont pas envoye de "listes de 

produits". Aucun des membres n' a d 'autre part repondu a la 

question sur les "pays-cibles". 11 convenait done, sur place, 

d 'obtenir de la part des demandeurs une meilleure expression 

de leurs besoins. 

2 / Il est apparu, par ailleurs, a une phase assez recente de 

la procedur~, que la contrepartie durai t souhai te une 

expertise internationale limitee aux seuls aspects de la 

normalisation et du contrOle de la quali te des produi ts. Le 

fait d'avoir choisi un expert "qualiticien" semblait renforcer 

cette hypothese assez largement confirmee d' ailleurs par le 

point de vue exprime sur place, par le Secretaire General de 

la COI. 

Mais la designation d 'un premier expert - M. Pierre YIN -

specialiste du Marketing (qui, apres s'etre rendu aux 

Seychelles, a renonce ensui te a la mission pour des raisons 

personnelles) pouvait tout aussi bien laisser entendre que 

l 'expertise devai t couvrir un champ plus large que celui du 

contrOle technique de la qualite. 
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C'est en definitive le choix qui a ete fait par l 'ONUDI et 

1 'expert. C 'est a dire celui de 1 'acception la plus large 

possible du concept "d'adaptation des produits" englobant 

techniques ou procedes de fabrication jusqu' au stade de la 

commercialisation (foires, expositions ou autres manifes

tations commerciales). 

3 I C'est un projet de coopera'tion "zonale" qui interesse 

1 'ensemble des iles de 1 'Ocean 1 ndien ( les Grandes Comores, 

les Seychelles, Madagascar, La Reu4ion, l'Ile Maurice) et qui 

est pilote ou coordonne par le secretariat General de la 

Commission de 1 'Ocean Indien ( COI ) , dont le siege est a 
"Quatre Barnes", Ile Maurice. L'objectif etait done de 

rechercher des produi ts qui interessent, dans la mesure du 

possible, ! 'ensemble des partenaires - en depit de la ~-rande 

di versi te ( economique et demographique) des situations. 

L'approche "communautaire" du probleme a done ete sys

tematiquement privilegiee (cf infra II/Propositions). Et par 

exportation, on entend exportation "hors zone" - c'est a dire 

pour 1 'essentiel un choix de pays cibles choisis parmi les 

nations les plus industrialisees du Nord (USA, Europe), le 

Sud-Est asiatique etant considere beaucoup plus conune un 

concurrent que comme debouche possible pour les produits de la 

zone. 

Une mention particuliere doit etre faite des relations 

nouvelles qui sont en train de s'etablir avec l'Afrique du Sud 

et les autres pays de l'Afrique australe et orientale compris 

dans une autre organisation zonale, la ZEP ou zone 

d' Echanges Preferentiels" - a laquelle appartiennent Maurice 

et les Comores. C'est un fait relativement recent et qui ouvre 

d' autres champs plus vastes de "cooperation regionale". Il ne 

pouvai t etre question dans le cadre de la presente mission 

d' aller plus avant dans 1 'etude de ces nouvelles relations 

commerciales ou industrielles avec l'Afrique du Sud et la ZEP. 

Celles-ci devront cependant etre prises en comptu pour 

!'elaboration d'un programme d'exportation des produits de la 
COi. 
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d'une "mission 

de l 'ONUDI qui 

le cadre d' un 

~document de projet". L'auteur du present rapport s'est 

efforce cependant d'aller aussi loin que possi~le dans le 

detail - dans les limites du temps qui lui etaient imparties -

de tElle sorte que le travail de mise au point d'un document 

de projet si les propositions de la deuxieme partie du 

rapport sont retenues - en soit largement facilite. 

* 
* * 

I - 2. CALENDRIER DU PROGRAMME DE VOYAGE DE LA MISSION DU 

22 SEPTEMBRE AU 13 OCTOBRE 1990. 

Le programme de voyage qui avai t ete arrete par 1 'ONUDI est 

rappele dans l'annexe 3 du rapport. Trois sejours d'une duree 

a peu pres egale et s'etalant sur trois semaines etaient 

prevus a La Reunion, Maurice et Antananarivo. 

Le sejour a Maurice au siege de la COI devait permettre une ou 

plusieurs reunions avec les autres partenaires et notamment 

les representants des Seychelles et des Comores. Le sejour a 
La Reunion, devai t colncider avec la reunion du Sous-Comi te 

"Normalisation et Qualite des Produits" de la Commission 

Regionale de Cooperation Industrielle (~RCI) afin de permettre 

a 1 'expert de soumettre ses conclusions aux representants de 

la COI dans ces groupes de travail. 
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En fait ce programme a ete assez profondement modifie. A la 

demande de la COI, (cf annexe 3), !'expert a du ecourter son 

sejour a Maurice pour se rendre aux Comores (Moroni) du 8 au 

11 octobre. Par ailleurs, la reunion du Sous-Comi te 

Normalisation a Saint Denis a ete annulee et repoussee au mois 

de novembre. Il n'a, d'autre part, pas ete possible a !'expert 

de participer aux travaux du Comi te Regional de Cooperation 

Commerciale (CREC) qui s'est tenu a l'Ile de la Reunion 

lorsqu'il se trouvait a Moroni. La concertation avec les 

membres ti tulaires de la COI a done ete redui te au minimum. 

Des conclusions provisoires ont neanmoins pu etre presentees 

par !'expert avant son depart de la Grnnde Ile au President en 

exercice de la CRCI, Secretaire General du Mini5tere de 

1' Industrie de Madagascar, pour ce qui concerne ce pays et a 
1 'OPL (Off icier Permanent de liaison) de 1' Ile de la Reunion 

pour !'ensemble du programme. 

Les inconvenients des changements de programme sont evidents. 

Le temps utile consacre aux rencontres et aux visites est plus 

court. Ainsi, il n' a pas ete possible de visi ter a 1' Ile 

Maurice d' autres etablissements que les "Moulins de la 

Concorde" a Port Louis et en particulier d' avoir un seul 

contact avec des entreprises implantees en zone franche, 

notamment dans le secteur de la confection des produits 

textiles. Il faut, cependant, convenir que le voyage aux 

Comores - effectue pourtant dans des conditions precipitees a 

permis une bien meilleure comprehension des problemes locaux. 

* 
* * 
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I - 3. PERSONNES RENCONTREES 

La liste en est donnee en annexe 5. Celle-ci est incomplete, 

si on compte les adjoints ou collaborateurs des personnes 

visi tees (et dont le~ noms sont rarement communiques), c' est 

environ une centaine de responsables qui ont pu etre 

rencontres au cours de cette mission, dans les milieux 

adrninistratifs et professionnels competents. L'information 

recueillie permet de formuler des propositions sur des bases 

objectives et serieuses. On regrettera toutefois, comme c'est 

presque toujours le cas dans ce type de mission pllotee par 

les n institutions n, de n' avoir pas rencontre autant de chefs 

d'entreprises qu'on l'aurait desire. Mais ceux-ci, il est 

vrai, ne sont pas toujours bien disposes a l'egard des 

nombreux experts internationaux qu' ils rec;oivent et dont ils 

ne voient pas forcement l'utilite. 

Faut-il ajouter qu' il n' existe pas toujours une coordination 

suffisante dans la programmation des missions d'expertises. Ce 

n'est pas tout a fait normal, par exernple, qu'un expert de 

1 'ONUDI ai t precede de quelques semaines la presente mission 

pour faire un inventaire des moyens existants en matiere de 

normalisation et de contrOle de la qualite et qu'on l'apprenne 

sur place. 11 faut savoir, d'autre part, que le CCI (1) a mis 

a disposition du Ministere du Commerce un "Conseiller 

Technique principal" (CTP) pour un projet (MAG 87.005) 

concernant la "Promotion de la quali te des produi ts pour les 

echanges exterieurs de Madagascar". On n'est pas loin du tout 

du "programme ( ONUDI ) d' adaptation des produi ts en vue de 

! 'exportation". Mais dans la pratique, les deux programmes 

peuvent etre complementaires au lieu de se concurrencer, le 

CTP, M. KHERES, etant plutOt charge du contrOle de la qualite 

des produits alimentaires. 

(I) Centre de Commerce International 
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Les programmes de visites ont ete pilotes dans des ctifferents 

pays comme suit : 

- a Madagascar, par le Secretaire General de l' Industrie et 

des Mines (MIEM) ; 

- a La Reunion, par le Directeur Regional de l'Industrie et de 

la Recherche (DRIR) qui a mis a la disposition de !'expert 

un Jeune ingenieur de sa direction, M. SCHNEYDER ; 

- a Maurice et aux Comores, par les Directeurs du Commerce 

Exterieur. 

La rencontre, dans chacun des pays visites, a ! 'exception de 

l'Ile Maurice, avec les Officiers Permanents de Liaison (OPL) 

de la COI a ete tres utile au cadrage politique ou global de 

la mission. 

On remerciera enfin, MM. les Representants - Residents des 

"PNUD" de l'Ile Maurice et de Madagascar - d'avoir marque leur 

intert~t de principe pour le "programme" en recevant 

personnellement la mission. 

Le Representant Resident de Madagascar a rappele quelles 

etaient ses orientations priori taires concernant notamment la 

necessite de developper les echanges humains dans la Zone. 

Des !ors qu' un programme coherent pourrai t etre bati, rien ne 

s 'opposerai t a sa prise en consideration dans le cadre des 

f inancements du prochain "cyclP." du PNUD. (cf I Ie:ne Partie : 

Propositions) 

Le nouveau directeur de l'ONUDI, - dans la zone - M. d'ADESKY 

a suivi de pres le deroulement de la mission a Madagascar et a 

ete tenu informe de ses conclusions. 
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Il a facilite le contact aux Comores avec le PNUD et en 

particulier avec un autre expert ONUDI. M. Sll)IBE, travailJant 

sur le "programme national de la seconde decennie du 

developpement industriel de l'Afrique". 

C'n soulignera, pour terminer, la contribution precieuse de 

Mme SMEDLER, adjointe du Representant-Resident de Port-Louis, 

dans 1 'organisation generale de programme et en particulier 

dans une intervention decisive pour integrer la visi te aux 

Comores dans 1 'ensemble de ce programme sans qu' il en soi t 

fondamentalement perturbe. 
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II - 1. IDENTIFICATION DES PRODUITS EXPORTABLES ET ACTIONS 
PROPOSEES 

II - 1.1. Criteres de selection (et d'exclusion) 

Ceux-ci sont bien definis dans les termes de reference des 

n programmes d' adaptation des produi ts en vue de leur 

exportation (cf annexes 1 et 2)". Il convenait, d'autre part, 

de partir de listes proposees par les pays membres de la COI. 

Un choix restait a faire pour que la liste soit commune a taus 

les pays membres, meme si dans certains cas l'acti~n proposee 

vise un pays, nommement designe, parce qu'il est le seul a une 

grande echelle a pouvoir assurer la production du dit produit 

( exemple les pierres d 'ornementation de Madagascar). Le plus 

souvent, les produits sont communs a deux ou trois pays de la 

Zone, mais il peut y avoir une certaine division du travail ou 

des complementari tes entre les partenaires favorables a des 

cooperations efficaces (ce sera le cas par exemple du Bois et 

d~! 1 'Ameublement entre des entreprises de La Reunion et de 

Madagascar). Toutes les fois ou c'est possible, et la encore 

pour des raisons d'efficacite, il est important de designer un 

pays chef de file de l 'operation proposee, par exemple les 

Grandes Comores (Moroni) pour l'affinage et la transformation 

des huiles et derives du coprah. 

Les produits retenus tiennent compte toujours de deux facteurs 

essentiels !'existence d'un OU plusieurs operateurs (des 

hommes OU des femmes que !'expert a pu rencontrer) et 

!'existence d'un pro jet OU d'une volonte politique de 

developpement et d'exportation s'inscrivant des main tenant 

dans la perspective du "programe d'exportation" de l'ONUDI. 
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A contrario, il ne pouvait etr~ question de chercher a 
"adapter" des proeuits dont les operateurs eux-memes 

consideraient que le debouche normal devai t rester le marche 

local (y compris les autres pays de la zone, sauf si c'etait 

le test prealable a des exportations exterieures a la zone). 

On a considere, malgre la demande, voire certaines pressions 

locales (par exemple les "Li tchies" ) que l 'exportation des 

"produits frais" n'entrait pas dans le champ du present 

programme d'autres agences internationales pouvant les 

trai ter (FAQ ou CCI). Il n' en demeure pas mains que la 

question de 1 'emballage, du condi tionnement et de la 

conservation des p=oduits (mise en place de chaines de froid) 

est une des conditions prealables et priori taires dE:: la mise 

en valeur des richesses naturelles locales de ces pays (c'est 

vrai surtout a Madagascar) • On sai t que 1 'industrie 

"regionale" de l 'emballage (verre OU plastique) est tout a 
fait insuffisante voire inexistante et qu'on pourrait trouver 

la matiere a une mission "ad hoc" de 1 'ONUDI venant en appui 

des propositions qui sui vent sur les produi ts (pl us ) 

industriels. A signaler cependant que le CCI a finance une 

etude sur l'emballage et qu'un specialiste marocain du Centre 

Technique de Casablanca aurait deja effectue une miss.ton sur 

le sujet. 

Dans le meme ordre d'idees - et aussi parce que !'expert n'a 

rencontre aucun responsable du secteur - les produi ts de la 

peche (frais ou conserves) n'ont pas ete pris en consideration 

dans le present rapport. Bien que - comme l'ait tres justement 

fait remarquer une des personnalites rencontrees a Madagascar, 

"1 'Ocean Indien c' est d 'abord la mer". Des produi ts 

(langoustes, crevettes, cameron •.• ) sent tres demandes. C'est 

la "production" qui a du mal a suivre. Il pourrait toutefois y 
avoir des problemes de "qualite" en ce qui concerne certaines 

preparations et notamment la fumure des poissons ( espadon, 

merlin, anguille de mer). D'une maniere plus generale des 

efforts sont a faire pour taus les produits 
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sur les garanties a donner en matiere de dates de preemption. 

La encore, il s'agit d'un vaste dossier tres specifique et qui 

meriterait a lui seul une etude particuliere, Si elle n'a pas 

deja ete faite .•• 

II - 1.2. Uste des produits (ou secteurs retenus) et analyse des actions a engager 

II - 121. Pierres d'omementations, pricieuses et semi pricieuses. 

Le Directeur des ~~nes et de la Geologie de Madagascar a 

presente un programme important de mise en valeur des pierres 

precieuses (ou semi precieuses) de son pays. Ce projet 

s' integre dans une nouvelle poli tique miniere basee sur la 

professionnalisation du secteur minier. 

11 s 'agi t notamment de mettre aux normes internationales (de 

presentation, de qualite) les pierres de la "grande ile" et 

d'aider les petits producteurs miniers a s'adapter a ces 

nouvelles normes, par un effort systematique d'information (et 

de formation). 11 est prevu d'ouvrJ.r dans les regions minieres 

sept "vitrines" ou seraient presentees les pierres conformes a 

la demande internationale. 

Des "b">urses" d' achat de pierres precieuses seraient creees 

garantissant un prix minimum aux producteurs. Les moyens 

d'essais du Laboratoire Central de la direction seraient 

renforces (et modernises). 11 est prevu de construire un 

nouveau batiment sur le "campus" ou se trouve actuellement la 

direction des mines. La direction envisage enfin de creer un 

centre audiovisuel de presentation de produits (normalises) a 
des fins pedagogiques (et commerciales) ainsi que de realiser 

une banque de donnees geologiques informatisee. 

Cette poli tique doi t impliquer les acheteurs - et notamment 

les marchands-negociants des iles et des pays "du Nord". Elle 

devrait egaleffient faire appel a !'expertise internationale 

(franyaise, bresilienne ou africaine du sud •.• ). 
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I I - 1 • 2 • 2 • Maroquinerie 

La matiere premiere existe en abondance : le troupeau de zebus 

de Madagascar est egal, voire superieur a 1 ' importance de la 

population ( 11 M. d 'habitants). Mais la qualite des peaux 

n'est pas toujours assuree et reagit forcement sur la qualite 

des produi ts finis. Ce qui dans la situation actuelle n' est 

pas tres grave. Les deux grandes tanneries de Madagascar, 

notamment celle de Diego Suarez font le tri. Le cuir brut de 

bonne quali te est exporte : restent pour le marche interieur 

des peaux de second choix travaillees exclusivement en milieu 

artisanal et vendues sur le marche local de la maroquinerie. 

Les usines de chaussures BATA, en difficulte, seraient en voie 

de modernisation. L' e.Kportation de chaussures n' est pas, a 
l'heure actuelle, a l'ordre du jour. 

Le probleme de l'assouplissement des peaux pour une 

maroquinerie exportable n'est cepend~nt pas insoluble. Une 

experience est en cours ou des donneurs d'ordre - marchands -

fabricants disposant de capi taux et pouvant avoir acces au 

marche international - realisent des operations d' integration 

verticale de la collecte des peaux a la commercialisation des 

produits finis. Des equipements legers s.pecifiques existent 

permettant d'affiner et d'assouplir la peau avant tanner:e en 

milieu local. La coupe et la couture se font ensuite dans des 

petits ateliers artisanaux OU dans des etablissements plus 

concentres. 

La mise en oeuvre systematique et a une plus large echelle de 

cette entreprise se heurte a !'obstacle d'une grave 

insuffisance du niveau d'encadrement a tous les stades 

tannerie, conception et finition. L'assistance technique 

internationale est sollicitee pour mettre en place rapidcment 

un programme de conseil et formation dans les industries du 

cuir et de la maroquinerie : L'intervention d'un ou plusieurs 

"designers" ne serait pas d'autre part inutile. 
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II - 1.2.3. Tmik d confection 

Le modele de croissance ou de decollage de 1' Ile Maurice par 

delocalisation (en zone franche) des industries ( euro~~ennes) 

du textile-confection 

pantalons, tee-shirts, 

croisee des chemins 

tissus ou maille (chemises, 

tricots ••. ) est actuellement a la 

dans !'ensemble des iles de l'Ocean 

Indien. Toutes veulent iaiter Maurice et profiter soit de la 

differencielle de salaires (Madagascar, Comores), soi t d' un 

acces plus facile (hors quota) aux marches internationaux (La 

Reunion). De nouvelles cooperations se mettent en place entre 

partenaires de la zone,du tissu de Madagascar est confectionne 

a Maurice, du tricot fabrique a La Reunion est fini a 
Madagascar etc .•. 

Madagascar reoriente ou restructure sor~ industrie textile, 

ouvre ses frontieres aux importations de coton portant des 

coups assez durs a sa propre industrie, mais en meme temps, 

prend le parti de chercher de nouveaux debouches a 
!'exportation pour ses fibres ou ses tissus de coton. 

Les conclusions du rapport "BOUNINE" tendant a privilegier 

"l'economie informelle (modele du Prato, en Italie) (1) et le 

"haut de gamme" sur la production de masse sont adoptees par 

le gouvernement. 

De leur cote, les donneurs d 'ordre des pays du Nord ( par 

exemple, les entreprises de vente par correspondance) sont, 

compte tenu d'une conjoncture moins favorable, de plus en plus 

exigeants sur les niveaux de qualite y compris pour des 

produits de moyen ou de bas de gamme fabriques en serie .. 

( 1 ) un OU plusicurs grands negocianlS donncurs d'ordrcs organiscnl la production haul de gammc Cl 
en petites series de produils fabriq1.JCs dans unc multitude de petits ateliers de confection, 
artisanaux ou familiaux. 
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Les fournisseurs doivent mettre en place, en collaboration 

avec leurs clients, des systemes d' assurance de la quali te 

certifies ou non par des organismes exterieurs. Condition 

imperative pour obtenir de nouvelles commandes. 

La concurrence par les prix ~e suffit plus ou devient 

impossible dans le cas de l'Ile Maurice. 

Pour les nouveaux venus sur le marche, c'est le cas par 

exemple d'entreprises petites ou moyennes de confection qui se 

sont creees a Madagascar ou aux Comores, ils ont besoin d'une 

assistance technique en matiere de gestion de production (et 

de maintenance) . Celle-ci n~ pouvant pas etre assuree en 

permanence par les seuls fournisseurs de machines (ce qui est 

actuellement le cas au moment de !'installation des 

equipements). 

Peu ou prou, ces pays ont besoin de mettre en place 

! 'equivalent meme modeste de "services" collectifs 

d 'assistance ou de conseils ou "centres techniques" existant 

dans les vieux pays industrialises. 

L'insertion de ces nouvelles entreprises dans le systeme 

economique mondial suppose enfin qu'un travail exceptionnel de 

promotion et de communication soi t fai t pour mieux les faire 

connai tre par leurs f uturs partenaires (voyages, seminaires, 

foires-expositions, etc .•. ). 11 s'agit la, pour ces pays, de 

gros efforts d'investissements qui ne peuvent etre faits sans 

le concours de la communaute internationale. 

II - 1.2.4. La filiere "Coprah" 

Parmi les ressources naturelles a valoriser, la noix de coco 

est sans doute une des richesses ou des specificites les plus 

grandes des iles de l'Ocean Indien, notamment aux Comores et 

aux Iles Seychelles. 
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La Banque Mondiale a finance aux Comores ":Jn projet cl.~i tieux 

de remplacement des cocotiers geants actuels (peu accessibles 

ou a des pr ix exhorbi tants) par des cocotiers nains dont 

1 'exploitation devrai t etre plus rentable. Les resul tats ont 

ete jusqu'a present decevants, les paysans n'acceptant pas de 

prendre de nouveaux risques au moment meme ou les cours 

s'effondraient sur le marche mondial. 

L'huile brute de coco est concurrencee par l'huile de palmiste 

et ne peut etre commercialisee comme huile de table qu 'apres 

des operations assez lourdes de raffinage. Elle sert 

actuellement a la production de savons fabriques dans deux 

entreprises aux Comores mais qui n'approvisionnent que le 

marche local. 

11 existe aux Seychelles un projet de fabrication de "creme de 

coco" utilisable dans les glaces et les biscuits. D'autres 

utilisations sont possibles, par exemple comme cosmetiques ou 

produits de beaute. On vend en Europe du "rape de coco" en 

sachets plastiques pour la consommation alimentaire. On peut 

egalement imaginer la production ( industrielle) de jus OU de 

lait de coco destine a !'exportation. 11 existe meme des 

"fibres" de coco. 

L' expert de 1 'ONUDl, M. SlDlBE, rencontre a Moroni et charge 

du programme national de la "seconde decennie du developpement 

industriel de l 'Afrique" a recommande sur l 'ensembe de cette 

filiexe "coprah" des etudes de marches, de racherche 

technologique ou de faisabilite. C'est effectivement un 

prealable a des actions d' cadaptation. Rien ne devrait 

s 'opposer cependant a 1 'inscription de la f iliere dans le 

present programme d'adaptation, etant precise que la priorite 

devrai t etre donnee au probleme de 1. affinage des huiles de 

coprah et a !'adaptation des produits derives en vue de leur 

exportation. 
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II - 1.2.5. Les huiles essentielles 

Les iles de l'Ocean Indien soot toutes exportatrices d'epices 

vendues le plus souvent a 1 'etat bn·t : clous de girofle, 

poivre, vanille, gingembre, ylang ylang, vetiver, etc .•. 

Les plaates aromatiques quand elles ne sont pas consommees a 
l'etat brut sont transformees dans les pays industrialises en 

extraits, arames ou essences utilises dans les parfums ou les 

produits pharmaceutiques. 

Naturellement la question est posee par les pays producteurs 

de la transformation sur place de ces plantes aromatiques en 

huiles essentielles. Il y a deja quelques realisations mais de 

caractere plus ou mains artisanal (le "BWA NWAR" aux 

Seychelles). Les obstacles a cette transformation sont reels. 

De nature technique, les problemes de "composition" et de 

"distillation" pour fabriquer des essences conformes aux 

normes internationales sont rarement maitrises au plan local. 

11 s'y ajoute bien evidemment des resistances commerciales et 

une protection sans faille des "secrets de fabrication". Le 

lancement "commercial" de nouveaux produits (publicite) exige 

des ressources considerables souvent tres superieures aux 

capacites de financement des entreprises locales. 

Il n 'est peut etre pas inutile cependant de ci ter le cas du 

Maroc ou il existe, a Casablanca, une entreprise florissante 

de production d'eaux de toilette et de parfums qui exporte ses 

produits non seulement dans les pays comme le Mayen-Orient ou 

l'Afrique mais egalement au Quebec. 

11 est propose de chercher a elargir !'experience des 

Seychelles des "parfums exotiques" dans un premier temps a la 

communaute des pays de la COI et de rechercher ensuite dans le 

cadre d'un partenariat avec une grande societe multinationale 

(type l'Oreal) s'il n'y a pas de possibilite de 

"delocalisation" ou d' introduction dans la gamme existante de 

produits nouveaux affichant leur "origine exotique". 
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ll - 1.2.6. Fruits tropicaux: jus, concentris, aromes natunls 

C'est ici le processus inverse qui est recherche et qui pose 

deux categories de problemes bien distincts : 

la premiere concerne la reconnaissance ou 1 'identification 

des produits - composition exacte, date de preemption -, 

adjuvants, en gros des problemes de normalisation. On sait 

que la reglementation franc;aise, par exemple, tres 

contraignante s'applique a l'lle de La Reunion. 

Au contraire, il n'existe pas de reglementation particuliere 

a l'lle Maurice. La question a ete posee a la mission d'une 

assistance pour la mise aux normes europeennes des produits 

pour !'ensemble des membres de la COi : 

- la seconde, pose des problemes technologiques d 'extraction 

et de ( longue) conservation de ces aromes naturels. Des 

"pilotes" ont ete mis au point et fonctionnent a La Reunion 

avec des financements regionaux et europeens. Des 

cooperations avec les autres partenaires de la COi ne sont 

pas impossibles, sous forme de licences, de brevets ou 

d'assistance technique. On a evoque a cette occasion 

l'interet de mettre au point des procedures de 

"rapprochement d'entreprises". 

II - 1.2.7. Bois - Ameublement 

Madagascar dispose avec le bois de palissandre d' une source 

rare tres recherchee dans l'ameublement des pays riches. Mais 

il n'existe pas actuellement d'exportation de meubles en 

palissandre. Celle-ci est-elle possible ? Sans doute, si comme 

l'ont propose certains fabricants de La Reunion, on reussit a 
etablir des cooperations entre fabricants de meubles, 

europeens, reunionnais et malgaches. 



l..1 1-:.·,::ainn ont int0r0t ~ d~localiser 

:-~.td<Kp5car· comm(~ i ls le font actuel lement avec l~ Mal...lis ie ou 

Jo> Pakistan, n' ilssurant dans leurs ateliers que la f ini ti0•1 et 

lf~ montage. C'est un processus comparable qui peut etre mis en 

oeuvre avec des fabricants europeens dans le cadre 

d'operations de partenariat. bilateraux ou triangulaires. 

L'etablissement de nouveaux courants d'echanges de ce type ne 

peut etre dans un premier temps qu'assez limite. /,u-dela 

d' ailleurs reste pose le probleme inunense du deboisement de 

Madagascar. qui sort bien evidenunent du champ de la presente 

etude. 

I I - 2. PROJET DE PROGRAMME EN VUE DE L'ETABLISSE'.\IENT D'UN 

"DOCUMENT DE PROJEI 

Cette mission preparatoire devait permettre, si ses 

conclusions etaient positives. de jeter les bases d'un 

"document de projet" consti tutif du programme a mettre en 

oeuvre avec la participation de l'ONUDI. A condition bien sur 

que des moyens de financement puissent etre reunis. Le 

Representant Resident du P~1JD a l'Ile Maurice (siege du 

secretariat general de la COI) aurait declare au cours de la 

reunion de cette organisation a MAHE en octobre 1989 qu 'on 

pouvait envis2ger de degager sur le prochain cycle du PNUD une 

ligne de crecit de l'ordre de 1 million de dollars pour 

financer un programme priori taire de developpement des 

echanges commerciaux et de creation d'activites productives. 

Pour sa part. le Representant Resident de Madagascar considere 

comme tres utile la mise a disposition des responsables de la 

ror o'unt: envt!loppe budgetaire facilitant les d{!placemenl!; 

regionaux (~t hors zone des "operateurs" 

professionnels de ct!tte nouvelle communaute. 

CCOOOmique~; OU 

~;i c•~:·. p1·irl<:ipe!; ••t;ii1!nt c:onl inie~;, un projet d'd:;:;i:;l.i111:1· .s 

! '.sd:1pt.1t.ior: Pt ,s11 dcv,•lopp,~r. ... nt de l '•:>:porL1lio:: d•!:; 1inicl11it_:; d•· 

!'11,· .. :n Int!:··!:·•'/•'" 11n•· cl111·,.,. d·· ~: .1 l .111:; !'•Jllr:·,.: ti···:· •iicil>.sl•·n··!.' 

:· .•. cl· .. :on1">:· .• : «cinri·· :·.11it <r···I ~··t.111t tr«i1:; t"y'p•·:: :' 1:::;i::: 1r1• ... ··t .!•".:;.: 

"f>! i '>ll:'-, »II: ·q:1•· .1·:··r· r!,.:·. pr· i •.:· i I••:: cl i I I •·l·•·ri: •·:: ·:.·•Ill .s l' s;·f"'r I 

! r r ) I ' .'. '." I 
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Unite : I ooo S 

Ii Financement ~~-~qu_!pements 

Participation au financement d'une 
ou plusieurs vitrines d'exposition 
des pierres precieuses (normalisees) 
de Madagascar 

Participation a l'equipement de petits 
laboratoires d'essais et de contr6le 
en matiere de fabrication de certains 
produits : Huiles essentielles. Huile 
de Coprah. Jus et ar6mes naturels de 
fruits tropicaux 

Sous-Total 

2/ Expertise technique 

Envoi d'experts (conseil et formation) 
pour des missions de moyenne duree -
(2 ou 3 mois) 

en gestion de production 
maintenance, design 
Textile, confection 
Maroquinerie 

qualite, 

en Technologie (etudes et recherche) 
Coprah 
Huiles essentielles 

s,,us-Tota I 

Option I 

100 

100 

200 

150 

150 

300 

3/ Promotion, Communication, Partenariat 

. Documentation, publication 

. Voyages 

. Seminaires, foires, expositions 
Zone/hors Zone 

·;"I . ! l 

100 

200 

200 

500 

- \) .. 

Option II 

125 

125 

250 

170 

:so 

350 

100 

.50 

l~O 

400 

Ces chiffres sont bien evidemment donn{!S ;1 ti t.rP i ndicat ~ t OU 

comme hypothese dr~ trilVilil. On a cPpendant cl.iin•n11~nt. d1-~qc1q1·! 

comme prior it~ une demandc d' information, dP mi!; .. Pl\ cont.wt, 

dr~ rcctH"!rchcr; dP. p<trt:r•n;i i rP!; - hc~a11co11p pl 11!; q11• · di> <!i•;1r-11!;c:; 

d' i nvc~!.;t i r;!;f'llH'llt. m.i t {•r i PI 011 rl '1\q11 i p1 •1111•11 t rl•· 1.11>"1 .it n i r • ·::. 
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phase). On en donne 1c1 ~~e sinple esquisse, l~ encore~ titre 

indicatif, pour rnontrer la =~isabilite du projet . 

II.- 3.1 Renforcernent du Secretariat general de la COI par la 

cr~ation d'une Commission M~~te, reunissant les commissions 

existan~es !CREC et CRCI*) 0: d'autres operateurs appropries des 

secteurs publics et prives. Cette Commission Mixte sera chargee 

du pilotage du programme sous l'autorite d'un President 

(tournant), assistee par un Conseiller Technique Principal (CTP) 

au demarrage et par un Secre:aire Executif au terrne du projet. 

La Commission Mixte pourrai~ conprendre les 3 sous-commissions 

fonctionnelles, suivantes: 

une sous-commission "Promotion" 

une sous-conniss:on "Technologie" 

une sous-commission "Ressources hurnaines". 

II - 3.2 Creation de (JJ sous-commissions fonctionnelles 

3.2.1 La sous-commission "Pronotion" 

(Les activites peuvent etrc egalencnt assurees par la Commission 

Mixte cha~gee du pilotaqc du proqranmc). 

Gere les credits correspond;:r:t:!; (deplaccmcnts, seminaires, 

foires expositions). Son s~crct~riat pourrait ~trc cgalcrncnt 

assure par le Conscillcr Tcc~niquP J•rincipal ct/ou le 

"Secretaire Exccutif" du Pror:ra:iim,~, sieqcant au Secr(!t<lriat 

General Jc la cor (I I Ir!,. M;:•:r i r:r·. 

... . 

.. t_,-,. 1111•! pr···r11•'.:··· : : : : t i d t j ,, " • 

-- f ·,i: : :::·.I ( fj; !.',.,;: F 1 !).J) •. : ,1,: 

·.:.I():; i·'.1 Ii' i: I J, 
· , : ,. · r , 1 ! i ' , : : ! fl' J 1 : •• ~ r : · · I ! , · 



uf ~;L1n,L1rd~; 1:-1:>.~;;, 1~1 dit-ection de ld qualite de Md ... ia.gasc..ir, l.:i 

Directiun R~gionalc de l'Industrie et de la Recherche et le CRIT 

(qualit~) de l'Ile de la Reunion. Son secretariat pourrait e~re 

assure ?ar ce dernier organisme (en voie de creation). 

L.a sous-conmission "Technologie" assure la coordination et le 

suivi des progranmes Recherche, Normalisation, Controle de la 

qualite, etc ... 

).2.3 La sous-commission "Ressources hurnaines" 

C'est la creation la plus originale, celle aussi qui aura en 

charge ~n des facteurs essentiels sinon le facteur cle au 

decollage industriel de la Zone dans le cadre du present 

progranne. 

?uisqu'il s'aqit des honnes et plus speciclernent de leurs 

''fornations" - fornatio~ professionnelle specialis~e - avec le 

concours de l'ONCDI pour la fornation de formateurs. Cette 

connission devrait egalernenc, en etroite liaison avec la 

sous-commission "Promotion", faciliter !'emergence progressive 

d'une "culture" specifique a la Communaute des iles d2 l'Ocean 

Indien. 

'I I. J. 3 cr·(•,1tion <le (7) Co~1ites Sectoriels (par produit) 

cornprenant des chefs d'cntrprises, des administrations 

econorniques OU tf~ChnirtUCS, des institutions professionnelles OU 

consu 1 a ire~; t•t :; ieqeant dans le pays mei11bre leader Ju programr.e, 

~;o it: 

r:(Jfl t •·ct i 011 

!' i •: r· t" ·:-. 
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ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR LE DEVELOPPEME!'o"T 1:-.:0USTRIEL 

--
Oesignatiof!_du poste 

Duree de la mission 

Date cfemree en fonctions 

Lieu d'affectation 

But dtJ projet 

Attributions 

ONUDI 

DESCRIPTION DE POSTE/Rev • I 

Expert en developpement, adaptation et commercialisation de 
produits inaqstriels en vue de !'exportation 

1 mois 

Mai 1990 

Ile Maurice (Port Louis) avec missions a Madagascar et la Reunion 

Mission preparatoire au Programme d'Adaptation de Produits 
industriels des Iles de l'Ocean Indien en vue de 
l'Exportation 

L'expert travaillera en etroite collaboration avec la "Commission 
des Iles de l'Ocean Indien" (Ile Maurice). L'expert effeccuera 
l~s caches suivantes: 

(1) Identification et selection d'un nombre restreint de 
produits industriels qui one un potentiel d'exportation. 
suffisant. , ... 

(2) L'identification des marches-cibles d'exportation des 
produits industriels (qui ont un potentiel d'importation 
suffisant). 

(3) Une premiere identification des principaux fabricants/ 
produits selectionne. 

. ... I .. 

Toutes candidatures OU commun1c.:1t10M relatives a cette description de posit devront etre adresse~s .l: 

S•?Ct1on de rccrutement du personnel affccte awe projcts. Divisior1 des opP.rat1ons 1ndustr1elles 

ONI 101. C··nrr" int·~rn.1t10n.1I rk V1~nn,., R.P. 3CJO. A-1 '100 Vienne (Autrichel 



-·· 

S~ation et 
xperience requises 

enseignements 
omplementaires 

/!:::,. 
\:.; . 

--

\~)L'idencification des probleoes cant de produc:ivn ~ue 
de coClmercialisation freinant i•exportation de ces 
produits, et done des besoins d'adaptation et de 
valorisation des produits selectionnes en fonction 
des normes d'i.mportation (specifications, qualite. 
design. conditionnemenc, .. -); 
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(5)Recommandations quanta l'assistance technique necessaire 
ainsi que la formulation d'un programme complet d'assistance 
technique de l'ONUDI comprenanc les 2 ou 3 phases suivantes: 
I Identification deca.illee par groupe de produits et/ou 
par pays d'importation; II Parcicipacion a des salons/foires 
specialises dans 1es pays cibles (avec echantillonnaie}.ec 
participacion a des semi.naires sur l'adapcation des produits 
et consultations/negociations eventuelles; III L'Assistance 
technique d'eXperts selectionnes pour la mise en oeuvre des 
programmes d'adapt.ation et valorisation des.produits au 
niveau de l'u~ine. selon des modalites fixees. 

Iogeoieur commerci.a.l/ou economiste OU equivalent (de preference 
avec une specialisation en marketing) avec experience 
professionnelle approfondie·en m.atiere d'adaptation, developpeoent, 
et commercialisation de proauits industriels et connaissance 
affinee des besoins, des normes et des gouts qui prevalent 
d.ans les marches des pays industrialises. ..... 

Fran~ais et Anglais 

La Commission des Iles de !'Ocean Indien est de creation recente. 
Elle a ete fondee en janvier 1984 par l' Ile Maurice, Madagascar 
e~ les Seychelles af in de f avoriser les echanges economiques et 
culturels entre les iles du sud-ouest de !'Ocean Indien. 
Ulterieurement les Comores et le departement f ran~ais de La 
Reunion out rejoint la Commission. Une des car~cteristiques 
de la Commission est qu'elle regroupe 4 pays en developpement 
et un pays industrialise. 

Le Secretariat de la Commission sera installe.a l'Ile Maurice 
et aura un premier Secrecaire General de nationali_te malgache. 
Les frais de fonctionnement de ce Secretariat qui ~ voulu etre 
leger seront supporces a raison de 40 ~ respectivement par 
Madagascar et la France, de 12 % par l'Ile Maurice: S 7. par les 
Comores et 3 % par les Seychelles. Cette repartition fait 
apparaitre les differences qui existent entre les membres soit 
au niveau de leur etendue territoriale soit au niveau de leur 
revenu national. 

Le requetc du gouveren.menccomorien, agissanc en cane quc 
President de la ~ommissi.on en vuc d 'une assiscanc..: d·! 1 '0NUDI 
en matierc de promotion des exporcacions par l'adapcar.ion de 
pr:odtJits manufactures, fuc incroduicc a•JrHcs de l 'o::unr l·~ 
8 aouc 1986. Elle portc ~ur 1.J ml~•! a Li di:;p0:;1c1on .k 1.1 
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C0r-..:iission d'uo consult:a::t~ pour un<.! p<!rlod...: cc dcux :::•>is 
charg~ de rediger un docucenc de projcc dcstin~ a adapter et: 
valoriser les produits industriels des pdys ~e~bres en tenant 
compte des besoins et des exigences de qualite des marches 
international et regional. 

La C~mmission a ete informeeque le Secretariat de l'ONUDI 
souhaitait obtenir les renseignements suivaats qui devraient 
lui permetcre de definir les activites operatioonelles du 
projet et de presenter la requete au Comite d'Approbation des 
Projets de l'ONUDI: 

la liste des produits manufactures sur lesquels devrait 
r~er le projet; 

les difficultes d'e.~portation que rencontrent ces produit:s; 

les marches cibles de ces produits. 

En reponse a ces quest~ons, les pays membres de la Commission 
ont indique a l'ONUDI ~n juin 1988 les produits industriels 
suivants en vue d'une promotion des ~xpor~ations: 

A. ~.ADAGASCAR 

(1) Pierres d'ornemencacion et precieuses ou semi-precieuses; 
(2) Haroquinerie; (3) Conserve de viande ec de fruits et .... __ 

legumes; (4) Meubles en bois; (5) Confeccion~ (6) Remorques 
agricoles. 

B. COliJRES 

(1) Chemises et pantalons; (2) Chaises; (3) Savon pour le 
menage; (4) Utensiles de cuisine en aluminium. 

C. SEYCHELLES 

(1) Huile de ~nnelle; (2) Produits de la mer, en particulier 
conserverie de Thon; (3) Charcuterie. 

Malbuereusement ni les marches-cibles d'exportation ni les 
problemes rencontres n'ont ete indiques. 
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Par ailleurs, aucune information n'est encore parvenue a l'ONUDI 
concernant les produit:s de l'Ile Maurice et de la Reunion. Toutefois 
il est vraisemblable que ces produics soient_dans les memes secteurs -
ou sous-secteurs que ceux indiques par Madagascar et les, Iles· Comores. 

En outre, d'apres les informations preliminaires communiquees par le 
SIDFA, les institutions nationales de cooperation (homologues) 
pourraient etre les suivantes: 

- 11.1ddgascar: Le "Service des Echan~c::; Exccricurs"du Minisc:ere du 
Co111111erce, en cooper at ion .lvcc la "Soc iccc d' Etudes 
et de Realisation:> po"r 1.1 Ocvcloppcmcnc: [ndustriel" 
(SERDI) 

- Ile ~l.luricc: "M.luri.c:ius Export: Dcvclormc:1L Jnd [nvc'.;::::ic:~c Au::!:oric)·" 
(MEDL\) en cooper.Hi.Oii ,)'.ICC l·: "Scl'..Jll :1:,!1;:;::ri.1l 
Development Org.1ni;:.1c10n" 



.(_ 

- Iles CoQores: La Chaobrc de Cv~~cr~e, d'Industrie, d'Agricultu~e 
et de l'Artisan~t 

- La Reunion: Direction de l'Induscrie, Departement de la Reunion, 
Ministere fran~ais de l'Industrie 

Il est suggere de financer cette intenrention sur les fonds de 
la "Decennie·pour le Developpe!llent Industriel de l'Afrique" (DDIA) 
alloues au Service de !'Infrastructure Institutionnelle i cet effet. 

--
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